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tenté de croire que les sciences, telles que 
I arithmétique raisonne»'. l'algèbre, la géo
métrie, etc., y sont démon tries le livre à 
la main, comme on le faisait il y a quelque 
temps au collège de Bailleul tenu par des 
ecclésiastiques. 

On m'a cité de vas Meilleurs élevas 
sortis de 3™e qui ignoraient ce qu'on en
tendait par élévation d'an asmbre a une 
puissance donné* et qui lisaient par 
example ï 3 comme ceci : 4 numéro 3 , 
•ans se douter que ce signe algébrique 
signifiait le cube de 4, ou 4 élevé à la 3* 
pujaaaiicel 

Veas avouerez, avec moi que ce mode 
d'enseignement des science» est déplo
rable et ne saurait avoir que de mauvais 
rtsultata. 

« Que faut-il faire pour parvenir à 
> éviter cette émigration?... dites-vous, 
> — e'ast de dotar notre ville d'un étabtis-
> sèment qui puisse ouvrir à nos enfants 
» toutes les carrières, etc. , e t c . . > 

Et pour y arriver que faites-vous ? 
Tons prenez le programme de l'ensei

gnement spécial secondaire que vous joi
gnez à vos classes latines et vous dites 
qu'avec cela vous conserverez les élèves. 

Mais voua avez donc oublié, M. le Rap-
porleur, qu'en 1853 vous aviez présenté 
• a programme bien plus large au Conseil 
municipal de Roubaix ? 

Car les sciences y étaient rationnées et 
aujourd'hui vous vous contentez de tes ap
pliquer, ce qui évitera les démonstrations 
de théorèmes et n'exigera que l'entente de 
quelques formules d'algèbre et de géomé
trie. 

H s'y s pas à s'y tromper et je crains 
bien que le public ne considère votre non-
sel le organisation que comme un replâ
trage; vous n'aurez donc pas atteint le but 
que vous vous proposez. 

Et cependant vous aurez coûté à la ville 
aa moins 300,000 francs pour achat et 
restauration de votre établissement. 

Ceci mérite bien nos réflexions ' . . . 
c Toute institution contraires celle qu'on 

> vous propose, dites-vous, n'aurait au-
» cane chance de réussir. » 

Notre programme n'a d'abord rien de 
contraire tu vôtre et je crois que les pa
rents se décideraient très-volontiers à c o n 
fier leurs enfants à un directeur ecclésias
tique avec des professeurs laïques comme 
vous le verrez plus loin — si leur opinion 
pouvait être émise. 

J'invoquerai ici l'opinion du comité local 
d'instruction publique de Roubaix, jadis 
composé de neuf membres, aujourd'hui 
réduit à trois depuis la nouvelle loi sur 
l'instruction; depuis 40 ans, ce comité 
a'a cessé < haque année de réclamer dans 
ses rapports la création d'un collège com
munal pour nos enfants. — Ce comité 
était et est encore formé d'hommes éclairés 
a l désireux de voir progresser l'instruction 
da i s notre cité. Ce qu'il y a de plus re
marquable, c'est la persistance continuelle 
de ce comité à réclamer un collège dont 

i pouvait bien mieux que nous-mêmes 
apprécier l'utilité et la nécessité. Ce que 
vous ignorez sans doute encore, c'est qu'il 
y a plus de 30 ans qu'un terrain a été 
acheté par la ville peur y ériger un col
lège et qu'il n'a jamais reçu cetle destina
tion, ce terrain c'est la place occupée au
jourd'hui par l'église Notre-Dame. 

Vous invoquerez pour vous l'opinion des 
18S pères de famille qui ont souscrit l'em
prunt du collège. Us ne forment pas ma-
Jeri'é dans une ville de 75,000 âmes et 
quoi que ce soit déjà un nombre fort respec
table, vous êtes loin d'avoir leur adhésion 
unanime, car j'en connais qui, s'ils étaient 
consultés sur cette question, n'hésiteraient 
pas à dire qu'ils ont été trompés dans leur 
attente, et qu'ayant souscrit pour avoir 
un collège, ils ne voient pas avec plaisir 
perpétuer une école libre qui n'a de col
lège ni le nom, ni le fond, ni la forme. 

Conséquemment, votre affirmation 
qa'une^inslitution autre que celle quiexiste 
n'aurait aucune chance de réussir, n'est 
pas fondée!... 

» Par ceux qui par esprit de parti, vou-
> draient nous faire reculer ou avancer 
» trop loin,» dites-vous. 

Yous avez grand tort de mêler ici des 
questions de parti, c'est presque faire 
croire que vous appartenez à l'un d'eux. 
Yous ajoutez plus loin que cette reflexion 
a'a rien d'hostile I Avouez qu'elle est peu 
flatteuse à entendre. 

Notre parti à nous c'est l'élargissement 
du cercle de l'intelligence, c'est la conso
lidation de l'édifice social, si souvent 
ébranlé par les guerres et les révolu
t ions) . . . Fermer ta porte à toutes ces ré
volutions, garantir les intérêts matériels, 
élever le niveau intellectuel au plus haut 
degré en protégeant les arts et les sciences, 
c'est l i notre programme!.... Noue vou
lons y arriver par l'instruction en nous 
«ppuyaat sur le morale et la religion i.... 

J'arrive maintenant aux quatre points 
par vous énonces. 

• 1* Dans un établissement libre, il n'y 
» a que le directeur qui doive être ba-
> chelier, tous les autres professeurs sont 
> dispenses de ce grade. > 

Cette condition de votre programme 
n'est pas remplie comme vous le demandez, 
puisque c'est votre professeur de 3* qui 
perte le titre do directeur devant l'auto
rité universitaire. 

Yous dites ensuite que « le directeur 
choisit lui même ses professeurs. » Yous 
faites erreur, c'est Monseigneur l'arche
vêque qui les choisit et les envoie à 
Roubaix; ce sont souvent de jeunes abbés 
ayant presque terminé leurs études litté
raires et qui n'ont pas encore atteint l'âge 
de 35 ans pour être nommés vicaires. Ils 
terminent, tout en faisant leurs classes, 
leurs études de théologie et ne peuvent 
avoir grand goût pour l'instruction. Joi
gnez i cela que leurs déplacements con
tinuels doivent être nuisibles aux élèves. 

••munaasssusssMesusanuauananaeMennsna^ 

Que devient donc votre argument l'ré 
du changement de professeurs de l'Uni
versité pour motif que volts avez énoncé? 

Dans un établissement public, un col
lège communal, au contraire, tous les pro
fesseurs sont présentés par le recteur de 
l'Académie à la nomination du ministre de 
l'Instruction publique; ils doivent être tous 
ou licenciés, ou bacheliers es-lettres ou ès-
sciences. 

Joignes à cela que le désir d'être bien 
noté, le stimulant et le perspective d'un 
avancement daas les grades universitaires 
sont enoore des garanties plus grandes de 
xéle et de dévouement. 

Le même mobile ne saurait animer vos 
professeurs ecclésiastiques. 

Yous dites ensuite : « Interrogeons tous 
> ceux d'entre nous qui y ont fait !tur 
> éducation ou qui y ont à l'heure qu'il 
* es,; leurs entants? » 

Alors, Messieurs, avant de mettre son 
enfant en pension pour savoir si ces pro 
fesseurs sont d'un talent éprouvé, il faudra 
aller aux renseignements chez les parents 
ou chez les élèves. 

Si vous interrogez l'eleve, son amour-
propre lui commandera de trouver ses 
professeurs très instruits pour le paraître 
lui-même davantage; si vous interrogez 
les parents, ils se garderont bien d'avouer 
qu'ils ont commis une fauta* 

A part quelques exceptions créées péni
blement on rencontre rarement un établis
sement ecclésiastique valant pour la force 
des études un collège communal, 

Yous certifiez cependant qu'il sort au
tant d'élèves bacheliers des écoles de 
St. Jean, Vaugirard, etc. que des collèges 
communaux; vous omettez d'abord dédire 
que presque tous ces élèves sont des ba
cheliers ès-lettres et que n'ayant même 
plus à St. Jean à Douai de professeurs de 
•uathéWHtiqucs élémei.tiires, il Vous serait 
impossible d'y former un bachelier è s -
àciances; comment en obtiendrez vm s pour 
Roubaix, si St. Jean n'en possé le pas? 
Ce n'est pas tout d'afTu-iner, il faut que 
vo.is prouviez ce que vous avez avancé et 
je vous en délie. 

Démontrez nous qu'à nomlire égal d'é
levés entretenus dacateu* ces pensionnats 
d'une part et ceux pris dans ceux de l'Etat 
d'autre part il y ail la même proportion 
reçue bacheliers ès-lelIres et ès-sciences. 

Or, vous n'apportez aucune preuve, vous 
avez cependant eu tout le temps de vous 
les faire fournir par les parties intéressées 
et si vous nu l'avez pas fait c'est que vous 
ne le pouviez pas ! 

< Mais, les ecclésiastiques sont beau-
» coup plus versés dans les lettres que 
» dans les sciences, > je vous l'accorde, 
dites vous. 

Oh t Messieurs, cet aveu est bien pré
cieux pour notre système quand je viens 
de démontrer le doute dans lequel vous 
vous trouverez lorsque vous devrez confier 
l'instruction de vos enfants àdes professeurs 
non diplômés laissés au choix d'un supé
rieur; s'il est ecclésiastique il donnera la 
préférence i ses collègues et vous n'aurez 
que des professeurs très inférieurs dans 
les classes de sciences. 

Or, habitants d'une ville industrielle, 
vous devez à vos enfants une instruction 
scientifique et vous commettriez une très 
grande faute de ne pas chercher les moyens 
de vous procurer les meilleurs professeurs 
de sciences. 

Puisqu'ils sont rares chez.les ecclésias
tiques vous admettrez bien avec nous que 
les universitaires offrent aux parents de 
meilleures garanties d'instruction et qu'a 
ce titre ils méritent la préférence. 

Il est donc évident qu'un établissement 
libre ne pourrait donner les mimes résul
tats qu un collège communal 

2° Une ville est elle plus maîtresse de 
surveiller un établissement libre qu'un 
collège communal ? 

La réponse vous paraît facile, et cepen
dant vous ne nous la donnez point. 

Yous dites que la ville pourra prendre 
les engagements qu'elle jugera convenable 
avec son directeur ; vous auriez dû nous 
fournir le modèle d'un traité ou engage
ment de ce genre, afin de nous mettre à mê
me de juger. Yous vous en êtes bien gardés. 
Le vote des troiscent mille francs accordé 
par le Conseil, vous leur direz; « Messieurs, 
votre zèle et vos soins sont au dessus de tout 
iloge. Ce serait une injure de vous impo
ser des conditions ; voici la maison bien 
restaurée, continuez, comme par le passé, 
votre œuvre d'éducation et d'instruction; 
nous n'avons eu que des félicitations & 
vous adresser ; nous espérons que l'amour-
propre du directeur, son intérêt et celui de 
l'établissement seront pour nous des garan
ties suffisantes. » 

Quant à nous, nous dirions à un princi
pal de collège communal : Yoici le local ; 
comme vos professeurs n'y logent pas, il 
est assez vaste pour le moment. Plus tard, 
quand vous aurez augmenté le nombre de 
classes et d'élèves, nous ferons le néces
saire. 

Nous solliciterions le ministre de l'In
struction publique de nous donner des 
professeurs choisis, et comme il en a une 
armée sous la main, il en serait moins en 
peine que qui que ce soit. Nous placerions 
pour cinq à six mille francs de bancs, de 
tablas et de mobilier dans les classes et 
les dortoirs; nous garantirions le traite
ment des professeurs, et le Recteur s'occu
perait de l'installation de notre collège. 

Les Inspecteurs de l'Académie de concert 
avec lebureau d'Administration auraient un 
droit de contrôle permanent. Ce bureau 
se composerait du Maire, du Juge de Paix, 
des doyens, du président de la Chambre 
de Commerce et autres personnes in
struites. 

Quand voua aurez un établissement libre 
donné à bail pour neuf années, si vous 
voulez faire des observations et réclamer, 

le directeur vous dira : Je suis chez 
moi, j'ai un bail, repassez dans neuf ans, 
je verrai ca que j'ai à vous répondre. 

t Dans l'Université, dites-vous, à moins 
» que pour des fats graves d'inconduite ou 
• d'immoralité en n'écoutera pas vos 
» plaintes t » 

Mais ett dehon de ces deux cas, n'y au* 
rail-il pas injustice à faire renvoyer un 
professeur ? 

Chaque fois au'un professeur de l'Uni
versité est l'objet d'une plainte au Recteur, 
il est changé ou suspendu selon le cas, la 
discipline du orps d'enseignement étant 
1res sévère, et ou pourrait même le Taire 
changer de résidence pour cause de négli
gence fcah;;ueTi5. 

ùonc, d'un cote le directeur peut oppo
ser une fin de ton recevait- à Vus réclama
tions» de feutre côté le Recteur et, au be
soin, le ministre rsiràent toujours justice 
aux réclamations des administrations mu
nicipales, et il> n'y manqueront pas si 
elles sont foud&es. 

Conscquemment, je conclus qu'une ville 
est plus matins*» de sHrveillcr les études 
d'un collège communal et d'obtenir satis
faction que dans une Institution libre d'in
struction donnée à bail. 

3" Votre troisième point renferme la 
division et la [nomenclature des collèges 
communaux. 

Yous dites que Tourcoing a adopté la 
forme d'an collège communal, avec sub
vention de la ville, et vous ajoutez que si 
on se décidait à créer à Roubaix un collège 
communal, ce serait cette forme là qui 
nous conviendrait. 

Je suis de voire avis sur ce point, mais 
dans quelle classe allez-vous faire entrer 
votre soi-disant collège ? — Dans aucune 
puisqu'il n'existera pas. 

4° J'admets votre rétribution universi
taire à 10 fr. par mois pour les cla«sua de 
latin, à 7 fr. peur les classes de français 
et 5 fr. pour les externes libres, c'est-à-
dire ne suivant pas les études. 

Or, vous arrivez ici. sans vous en aper
cevoir, à un point délicat. 

Dés le début de votre rapport, vous avez 
dit quo l'émigration devait être attribuée 
aux tarenls et ion pea au défaut d'or
ganisation. 

Ici vous Venez dire : 
Avec un Collège de plein exercice, où 

l'émulation existera, et ce, en vertu du 
bas prix de la rétribution scolaire, les 
familles aisées seront certainement moins 
portées à aller chercher ailleurs ce qu'el
les pourraient trouver ici, d'où je conclus 
que la lièvre d'émigration se calmerait un 
peu à la fois. 

Vous affirmez donc que votre nouvelle 
organisation seia meilleure que la pre
mière ; donc, celle-ci éiail mauvaise et c'é
tait à elle que U faute d'émigr Uion aurait 
dû être imputée et non pas aux parents 

De tout ce fui précède, il resuite que 
la Commission n'a présenté dans son rap
port que desarguments spécieux, qu'elle « 
ne s'est appuyée sur aucun document, sur 
aucun chiffre, pour les démontrer ; et 
comme l'a dit l'honorable rapporteur : si 
pour être logique, il faut rester daas le 
vrai, partant d un principe faux, on doit 
nécessairement arriver à une conclusion 
fausse. 

Est-ce que .la morale et la religion ne 
seront pas suffisamment enseignées dans 
un Collège ajant. comme nous le deman
dons, tn Directeur ecclésiastique et un 
aumônier chargé de l'instruction reli
gieuse ? 

Lorsque vsus aurez vos enfants en 
externat ou ei demi pension, ce qui sera 
le plus génértl, ne pourrez-vous pas con
tinuer chez vous, ces leçons par vos exhor
tations et vosexemples (1). 

faites un essai et vous verrez dans cinq 
ans, quels succès vous aurez obtenus ! 

Pour ce qui est de la dépense, elle sera 
moins considérable, car pour un Collège 
communal, l'établissement est assez vaste, 
on demanderait peu d'additions. 

Pour une irslitution libre, Messieurs, il 
faut dépenser cent mille francs en sus du 
prix d'achat t 

Quant à nous, les dépenses annuelles 
se résumeraient ainsi : 
Un principal au traitement de fr. 3,500 
Un aumônier 1,200 
Un professeur de mathémati

ques spéciales 2,500 
Un professeur de mathémati

ques élémentaires 2,000 
Un professeur de physique et 

de chimie 2.CJ0 
Trois professeurs de première 

classe à 2,000 fr. 6,000 
Trois professeurs de deuxième 

classe à 1.800 fr. 5,400 
Deux professeurs de troisième 

classe à 1,500 fr. 3,000 
Total fr. 25,6C0 

D'où il faut déduire la rétribution sco
laire. 

Je crois qu'avec vingt mille francs par 
an, y compris l'intérêt de l'achat primitif 
de la propriété, vous auriez un Collège 
communal de première classe de plein 
exercice comme celui d'Arras. Tandis 
qu'en dépensant 300,000 fr. et donnant un 
dixième des frais généraux vous arriverez 
à peu près au même chiffre. 

(t) Le» classes de huitième, neuvième et 
élémentaires seront du reste laissées au compte 
du Principal qui devant être ecclésiastique, 
prendra nois ecclésiastiques pour les diriger. 
Or, vos ^niants en sortant à sept ans de la 
salle d'asile leur seront confiés jusqu'à dix ans, 
époque de leur première communion. Oe la, ils 
passeront en septième où ils commenceront a 
recevoir des leçons de professeurs munis du 
brevet de bacheliers es lettres, ces leçons du
rent de huit heures a dix heures du matin et 
de deux heures a quatre heures du soir, le 
reste du"temps est consacré a l'étude, qui est 
encore au besoin surveillée par des ecclésias
tiques, si vous le désires 7| 

La question d'argent, dites-vous, et 
nous sommes d'accord sac ce point, 
n'est que secondaire. Yous nous demandez 
ensuite s'il serait possible d'obtenir un 
Collège communal comme à Tourcoing, 
puis vous nous démontrez que c'est im
possible, et de là vous concluez que nous 
n'en avons pas besoin. Yous nous conseil
lez de nous en passer et de continuer à 
subventionner l'Institution de Notre-Dame 
des Yicloires, non plus de 10,000 fr. par 
an. mais de dépenser 300,000 fr. pour 
lesquels vous allas être obligés de former 
un emprunt et d'affecter eu moins 6 cen
times additionnels aux quatre contribu
tions ; ei tout cela, pour encourager un 
pensionnai f 

Jetez les Veux auteur de vous, jugez du 
niveau de I instruction à Roubaix, jugez-
en sérieusement et. à part les jeunes gens 
des familles riches "•"• " '.' 
. , ..i - t » « i «te « instruire 
hors la ville, nommez-moi un seul bour
sier qui mérite d'être cite avec orgueil 
par ses professeurs I 

Et cependant Ils ne nous ont pas coûté 
moins de 100,000 fr. Il faut se rendre à 
l'évidence; voilà 16 ans que votre insti
tution existe, elle n'a rien produit pour 
l'industrie, rien pour la ville ; elle ne 
nous a rien rendu en échange des nom
breux et lourds sacrifices que nous nous 
sommes imposés pour elle. 

Faisons un essai de cinq ans avec l'Uni
versité. 

Prenons un principal et un aumônier 
ecclésiastiques. 

Si ta concurrence s'établit près de nous, 
tout le monde en profitera, ce serait avan
tageux pour la ville de posséder deux éta
blissements : les pères de famille auraient 
le choix d'envoyer leurs enfants d'un côté 
ou de l'autre, sans être obligés parfois 
pour une escapade de les éloigner du foyer 
domestique. 

Vous terminez en faisant amende hono
rable aux collèges laïques, vous affirmez 
qu ils ne sont pas un danger pour la mo
rale ; vous dites que les professeurs sont 
probes, honnêtes, laborieux, pleins de 
savoir et de inérile, que peut-on désirer 
plus? 

Vous craignez qu'ils se trouvent au mi
lieu d'employés mieux rétribués qu'eux ; 
mais tous les employés du gouvernement, 
de vos administrations municipales, de la 
police sont dans le même cas et ils en 
prennent leur parti. 

Vous oubliez certainement que les répé
titions données aux élèves des familles 
aisées qui veulent pousser leurs enfants, 
leur rapportent le double de leur traite
ment. 

En résumé, je suis d'avis comme vous 
de racheter le Collège ; il nous coûtera 
180.000 fr.. mais restons-en là. Je con
clus donc. Messieurs, comme dans la pre
mière partie de mon travail, au renvoi du 
rapport a la Commission, pour qu'elle ait 
à le modifier dans le sens d'un Collège 
communal, digne de la seconde ville du 
département du Nord et comme lui offrant 
toutes les garanties de religion, de moralité 
et d'instruction nécessaires. 

Votez avec moi et vous aurez bien mé
rité de vos concitoyens et des générations 
futures. 

Roubaix, U mai 1866. 

LrrocART-DcviLLiEa, 
Conseiller municipal. 

CHRONIQUE LOCALE 4 DÉPARTEMENTALE 

Le Conseil municipal de Roubaix se 
réunira mercredi prochain 23 mai. L'ordre 
du jour de celte séance comprend : 

1° Rapport de la Commission des comp
tes ; 

2° Contravention de grande voirie ; 
3° Indemnité pour surcharge de mu

raille ; 
4° Rapports de la Commission des loge

ments insalubres ; 
5° Service d'omnibus entre Roubaix et 

Tourcoing ; 
6° Offre de la rue de la Chapelle de 

Beaurepaire ; 
7° Offre d'une rue allant de la Basse 

Masure au chemin des Couteaux ; 
8» Augmentation de traitement du pro

fesseur de peinture ; 
9° Nouveaux appareils pour le Cours de 

physique. 

Nous avons parié dans notre dernier nu
méro des améliorations qui devraient être 
appportées dans le service des Postes, à 
Roubaix, et de la nécessité de changer les 
dispositions actuelles du bureau. 

Ou nous fait remarquer que le bon vou
loir de M. le Receveur de Roubaix ne 
suffit pas pour opérer les transformations 
réclamées dans l'intérêt du commerce. 

Nous n'avons pas eu l'intention de met
tre en cause M. le Receveur ; nous savons 
parfaitement qu'il ne peut, à son gré, 
augmenter le nombre des employés et 
celui des facteurs. Mais nous croyons qae 
la Direction générale des postes n'ayant 
pas connaissance des plaintes qui se pro
duisent chaque jour, ne peut y donner 
satisfaction. 

Le bureau des postes de Roubaix est le 
second du département ; l'importance du 
commerce de notre ville, l'augmentation 
considérable de la population que viendra 
bientôt affirmer le recensement, démon
trent l'urgence des améliorations que nous 
avons indiquées et nous appelons à ce 
sujet la bienveillante attention de l'admi
nistration municipale. 

On nous signale un acte de probité qui 
honore beaucoup celui qui eu est l'aa-
teur. 

II y a quelques semaines, un employé 
d'une maison de commerce de notre ville 
avait égaré, en la partant au bureau de ta 
peste, une lettre chargée contenant aa 
billet de banque du n d f c francs et quel
ques eftets a'etevaa* à « 0 francs environ. 
Toutes ras^M^ercMPJrvaient été infruc
tueuses et sans la probité su nommé 
Pierre-Henri Caudron, on aurait dû re
noncer à retrouver la lettre. Mais cet hon
nête ouvrier, un instant incertain sur les 
moyens à employer pour connaître — sans 
indiscrétion — le légitime possesseur, se 
décida enfin à décacheter la lettre et la rap
porta immédiatement avec tout ce qu'elle 
contenait. Ce fait est d'autant plus digne 
d'èiocf* an* C.andronest un oêre de fa
mille qui n'a que son travail pour vivra: 11 
est tisserand au hameau du bois de " 
lieu à Wattrelos. 

Le cadavre qu'en s retiré jeadt sait du 
canal était celui du nommé Cbarles-Isiders 
Rouiliard, contre-maître, né à Sl.-Qoentin 

Rouillard était marié et père dé rsmiUe' 
il était âgé 45 ans. 

Des chagrins domestiques l'ont 
au suicide. 

Une vol de bois, pour une somme sssss 
importante, a « é c o r n a i s aa préjudice de 
MM. Isaac Holden, de Croix. 

On croit que les malfaiteurs sent des 
étrangers qui ont repassé la frontière. 

LE CHÔMAGE DO LUNDI. — Sous se titre 
nous trouvons dans le Nouvelliste de Heuom 
un petit article, signé : Un ouvrier, que 
nous crojuns utile de reproduire : 

« Le tort que se font les ouvriers, ea 
chômant le lundi, est très-considérable. La 
plupart de ceux qui ne travaillent pas ca 
joui-la n'en connaissent pas l'étendue, et 
ce serait peut-être leur rendre un servies 
que d appeler leur attention aar cet objet. 

> No-is établirons les eboees su ptas 
bas. L'ouvrier qui gagne, ne fût-ce que t 
fr. 50 cent, par jour, perd 52 lundis qui 
auraient dû lui procurer . . 78 fr. 

i Si l'on ajoute à celle som
me la dépense extraordinaire 
qu'il fait le lundi, qui peut bien 
être évaluée au moins à la moitié 
de cette somme 30 fr. 

> On trouvera une perte an
nuelle de 117 fr. 

» Celte somme ne concerne que les cé 
libataires. Les pères de famille perdent 
bien davantage, parce que leur absence 
fait naître quelquefois chez eux des désor
dres dont les suites sent incalculables. 

* Si ceux qui consacrent Is lundi à « a 
repos dont ils n'ont pas •otpia voulaient 
travailler ce jour-là et mettrai la caisse d'é
pargne la somme qu'ils gagneraient et 
celle qu'ils auraient dépensée (tout sont i 
même de faire ce calcul), ils verreisat 
bientôt qu'ils peuvent trouver, aa boutée 
quelques années, una somme suffisants 
pour doter une fille et pour exempter dn 
service militaire le fils qui est destiné A 
devenir leur soutien. 

» Il est évident qu'avec sn esprit d'eue» 
nomie mieux entendu la classe ouvrière 
parviendrait non seulement à s'affranchir 
de la tutelle des établissements de charité 
mais acquerrait encore des moment ftmê*-
pendance et de bien-être qui lai mangeant 
trop souvent aujourd'hui.» 

COURS PUBLIC DE CHIMIE 

Il n'y aura pas cours de chimie le lundi 
de la Pentecôte, 21 mai. 

COURS PUBLIC D'HISTOIRE NATURELLE 
Mercredi 28 mai, à 8 heure* du eoùr. 
1° Une tète d'enfant. 
2° Sécrétions et exhalations, glandes, 

peau, membranes muqueuses et séreuses. 
Assimilation.—Résumé des phénomènes du 
nutrition. 

Mercredi dernier, ua auditoire i 
se pressait dans ht salle des 
physique et de chimie pour y examiner aa 
squelette humain que M. Jaudeau devait 
étudier ce jour-là. Certes, nous n'avons 
point vu, pendant l'hiver, de plus bel au
ditoire : cent personnes au moins ont, mai
gre la chaleur qui les incommodait, suivi 
attentivement et avec intérêt, les explica
tions de M. Jaudeau. Tous, nous en sommes 
persuadé, se sont retirés satisfaits de leur 
démarche, ayant une idée nette da méca
nisme du mouvement et étonnés du spec
tacle qui leur avait été offert. 

Noos voudrions, qu'on nous le laisse 
dire en passant, nous voudrions que tout 
les cours fussent fréquentés «le la même 
manière. Pourquoi faut-il quo la parole du 
professeur soii recueillie seulement par 
une trentaine de personnes, au Heu de 
l'être par une centaine ? Car, tout en fai
sant la part des inconvénients que présente 
le local actuel, il faut bien admettre qu'une 
centaine de personnes peuvent y être assez 
à l'aise. Malheureusement, l'utilité de ces 
cours, n'est point généralement comprise : 
on néglige, et nous le déplorons, les mo
yens que l'Administration met à la portée 
de tous, d'acquérir une foule de connais
sances pratiques et usuelles. Espérons que 
bientôt on saisira sa pensée et qu'on y 
répondra. H. L. 

COURS PUBLIC DE DROIT COMMERCIAL 
Jeudi 24 mai, à 8 heures dm soir. 

Explication des paragraphes 3 et 4 de 


